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Droit d'asile : le CNB obtient la suspension de la
généralisation du juge unique

 
 

Le juge des référés du Conseil d’État a décidé de suspendre, le 8 juin 2020, les dispositions du 2ème

alinéa de l’article 1er de l’ordonnance n° 2020-558 du 13 mai 2020 qui permettent à la Cour nationale du

droit d’asile (CNDA) de juger l’ensemble des recours à juge unique jusqu’à la cessation de l’état

d’urgence sanitaire.

 
Le CNB, aux côtés de différentes organisations de défense des étrangers, avait attaqué ces dispositions

dans le cadre d’un référé-suspension.

 
► En lire plus

Adaptation des épreuves de l'examen d'aptitude à la
profession d'avocat

 
 

L’arrêté du 10 juin 2020, portant adaptation des épreuves de l'examen d'aptitude à la profession d'avocat

pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19, a été publié au Journal officiel du 12 juin 2020.

Les adaptations concernent le déroulement des épreuves de l'examen d'aptitude à la profession d'avocat

organisées au titre de l'année 2020.

► En lire plus ► Consultez l'arrêté

Aide juridictionnelle et aide à l’intervention de l’avocat :
demandez une avance

 
 

Nous vous rappelons que si vous souhaitez bénéficier de l'avance exceptionnelle sur l'aide

http://eye.newsletter.cnb.avocat.fr/m2?r=uDVjODI3YTgzYjk1Y2VlMWExYmJiZDg3ZsQQGdCB0LvQ0tDP0JVDEdCK0MNl0NfQn9CjQ9C7xBAQUCozJXBG0NHQvwhe0J000MXmarZiLnN0ZWxseUBjbmIuYXZvY2F0LmZyoJmzRU1BSUxfQ09SUkVDVElPTl9JRKCoU1RBVEVfSUSgq0xBU1ROQU1FX0lEoK5PUklHSU5fS0lORF9JRKCqQ09OVEFDVF9JRKCrQ0lWSUxJVFlfSUSgsU9SSUdJTl9DQVBUSU9OX0lEoKxGSVJTVE5BTUVfSUSgs1BIT05FX0NPUlJFQ1RJT05fSUSg
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juridictionnelle, vous avez jusqu'au 30 juin 2020 pour transmettre votre demande à votre CARPA (par

tout moyen permettant d’accuser date certaine).

 
► Demandez une avance

 

RESTONS CONNECTÉS
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